
 

ATELIER : Comment rendre les conditions d’accès à l’arbitrage plus adaptées au public 
féminin ?  Responsable de l’atelier : Charlotte GIRARD  (FEMIXSPORTS)- Isabelle JOBARD vice-

présidente de l’AFCAM - Béatrice PALIERNE (FEMIXSPORTS) 

 

Seulement 5 personnes se sont inscrites à cet atelier, ce qui reflète le déficit d’image de la 

fonction arbitrale et ramène à une question à savoir combien de fédérations, parmi les 80 plans 

de féminisation ont un axe sur l’arbitrage ? 

D’une manière générale, le principal frein au développement de l’arbitrage féminin est que cet 

engagement ne fait pas rêver. Il y a peu de pionnières et donc pas d’identification possible. C’est 

d’autant plus compliqué d’ouvrir la voix que le vivier est essentiellement masculin. 

Si la représentation est encore satisfaisante au niveau départemental, plus le niveau s’élève, 

moins de femmes sont présentes. Ceci est lié au fait que passé le niveau départemental, cet 

engagement demande plus de déplacements sur de longues durées. 

D’autre part, chaque sport selon sa logique interne induit une diversité dans les formes 

d’arbitrage et amène à repérer 3 catégories d’arbitres : 

- des arbitres athlètes, pour des sports tels que le rugby, le football et le hockey sur glace où 

d’une manière générale, des test physiques sont prérequis et sont la plupart du temps les mêmes 

que pour les hommes. Dans cette catégorie, il faut choisir, soit l’on devient arbitre, soit l’on 

s’engage dans une carrière de sportive, 

- des juges arbitres qui jugent une performance où il n’y a pas de test physique, c’est une 

démarche que l’on peut avoir après une carrière sportive, 

- des juges sportifs où les tests physiques ne sont pas insurmontables. 

Préconisations :  

- une démarche verticale avec une représentativité féminine de l’arbitrage dans toutes les 

commissions et donc a fortiori dans les plans de féminisation. 

- une sensibilisation à la fonction d'arbitre dans les parcours des jeunes mais aussi auprès des 

entraineurs et des parents  

- la valorisation des parcours et des vocations d’arbitre à tous les niveaux. 

 


